
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

TERRAIN MULTISPORT INTERDIT 
 

Prolongation de l'état d'urgence sanitaire sous la loi n°2020-546 jusqu'au 10 
juillet – décret d’application n°2020-548 du 11 mai 2020 

 

Le Val d’Oise étant en zone rouge, le plateau multisports de la place de la vieille mare, les 
jeux ou rassemblements de plus de 10 personnes à l’abreuvoir, sur la place du Prieuré, 
dans les impasses et rues du village sont interdits.  

Tout rassemblement de plus de 10 personnes est interdit sur l’ensemble du territoire 
national. 

 
 

EXTRAIT  

Art. 1er. – Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène définies en annexe 
1 au présent décret et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d'au moins 
un mètre entre deux personnes, dites « barrières », définies au niveau national, doivent être 
observées en tout lieu et en toute circonstance. 
Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements ainsi que l'usage des 
moyens de transports qui ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont organisés en 
veillant au strict respect de ces mesures. 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

__________________ 

 
COMMUNE DE MOUSSY 

 

95640 

Département  
du VAL d’OISE  

 
Arrondissement 
de PONTOISE  

 
Canton 

de PONTOISE 
 

In medio stat virtus 
   Tél. (répondeur) : 01.30.27.20.14 
   Courriel : mairie@moussy.fr 
    Site : www.moussy.fr 
 



Art. 7. – Tout rassemblement, réunion ou activité à un titre autre que professionnel sur la 
voie publique ou dans un lieu public, mettant en présence de manière simultanée plus de dix 
personnes, est interdit sur l'ensemble du territoire de la République. Lorsqu'il n'est pas 
interdit par l'effet de ces dispositions, il est organisé dans les conditions de nature à 
permettre le respect des dispositions de l'article 1er. 
 
Art. 9. – I. – L'accès du public aux parcs, jardins et autres espaces verts aménagés dans les 
zones urbaines est interdit dans les territoires classés en zone rouge. Dans les autres 
territoires, les parcs et jardins sont ouverts par l'autorité compétente dans des conditions de 
nature à permettre le respect et le contrôle des dispositions de l'article 1er et de l'article 7. 
 
      – L'accès aux plages, aux plans d'eau et aux lacs est interdit. Les activités nautiques et de 
plaisance sont interdites. Le préfet de département peut toutefois, sur proposition du maire, 
ou, à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy, du président de la collectivité, autoriser l'accès aux 
plages, aux plans d'eau et aux lacs et les activités nautiques et de plaisance si sont mis en 
place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des dispositions de l'article 
1er et de l'article 7. 
 
      – Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l'ouverture des marchés 
couverts ou non si les conditions de leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne 
sont pas de nature à garantir le respect des dispositions de l'article 1er et de l'article 7. 
 
      – Pour les activités qui ne sont pas interdites en application du présent article, l'autorité 
compétente, respectivement pour les parcs, les jardins, les espaces verts aménagés dans les 
zones urbaines, les plages, les plans d'eau, les lacs, les centres d'activités nautiques, les ports 
de plaisance et les marchés informe les utilisateurs de ces lieux par affichage des mesures 
d'hygiène et de distanciation sociale, dites « barrières ». 

 
 
 
       Fait à Moussy, le 11 mai 2020 
 
 

Le Maire, 
Philippe HOUDAILLE 


